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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

CABINET - DIRECTION DES SÉCURITÉS

Service interministériel de défense et de protection civiles

Arrêté  n°  2023-0288  du  24  juillet  2023  portant  agrément  accordé  à  l'association  Les
Dauphins du 95 pour assurer les formations aux premiers secours
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau de la réglementation et des élections

Arrêté n° 2023-100 du 21 juillet 2023 réglementant temporairement la circulation pour les
travaux de dépose de lignes Haute Tension aux PR 33+745 de l'autoroute A16 pendant la
période du 25 juillet au 03 août 2023
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Arrêté préfectoral n° 117/23/UER du 21 juillet 2023 portant réglementation temporaire de la
circulation sur la route nationale n° 104 dans le sens extérieur dans la bretelle d'accès du
diffuseur n° 99 sur le territoire des communes de Louvres, Chennevières-lès-Louvres et Epais-
lès-Louvres pour les travaux de la complétude du futur échangeur entre la route nationale
104 et l'autoroute A1 sur le territoire de la commune d'Epiais-lès-Louvres
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL-D'OISE

Arrêté  n°  2023-49  du  18  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  de  la  comptable,
responsable du service de gestion comptable de Magny-en-Vexin à ses collaborateurs
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL D'OISE

5 AVENUE BERNARD HIRSCH
95010 CERGY-PONTOISE CEDEX

Arrêté n°2023 – 49 portant délégation de signature

Le comptable, responsable du service de gestion comptable de MAGNY-EN-VEXIN

Vu le  décret  n°  2008-309  du  3  avril  2008  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment son article 16 ;

Vu l’arrêté n°2022-43 du 13 juillet 2022 portant délégation de signature du comptable du service de
gestion comptable de Magny-en-Vexin à ses agents.

Arrête

Article 1er

Délégation générale de signature est donnée, en  leur qualité d’adjoints au comptable chargé   du
service de gestion comptable de Magny-en-Vexin, à :

Mme LEFORT AGNES (Inspectrice des Finances Publiques)

1°)  leur  est  donné,  à  cet  effet,  pouvoir  de gérer  et  administrer  au nom du comptable,  en son
absence, le SGC de Magny-en-Vexin .

D’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et payer
toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous
contribuables, débiteurs ou créanciers, selon le cas, pour les services dont la gestion lui est confiée,
D’exercer toutes poursuites, acquitter tous mandats et exiger la remise des titres, quittances et pièces
justificatives prescrites par les lois et règlements,
De remettre ou obtenir quittance valable pour les sommes reçues ou payées, selon le cas,
De signer récépissés,  quittances  ou décharges,  de fournir  tous états  de situation  et  toutes  autres
pièces demandées par l’administration,
De  représenter  le  comptable  auprès  des  personnels  de  la  Poste  pour  toutes  les  opérations
concernées.

En conséquence :

leur  est  donné  pouvoir  de  passer  tout  acte  et  d’effectuer  d’une  manière  générale  toutes  les
opérations qui peuvent se rapporter à la gestion du SGC  de Magny-en-Vexin, leur transmettant les
pouvoirs suffisants pour  qu’ils puissent, sans le concours du comptable, mais sous sa responsabilité,
gérer ou administrer tous les services qui lui sont confiés.

les autoriser à effectuer les déclarations de créances et à agir en justice.

2°)  leur  est  donné  le  pouvoir  de  prendre  des  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de
paiement, le délai accordé ne pouvant excéder  12 mois et porter sur une somme supérieure à  15
000 € ;
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Article 2

Délégation spéciale de signature est donnée à l'effet de signer :

MORIN Baptiste (Agent des Finances Publiques).

1°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les
actes de poursuites et les déclarations de créances ;

2°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites  de durée et  de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

Nom et prénom des agents Grade Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai
de paiement peut
être accordé

  MORIN Baptiste C 10 mois 3 000 €

Article 3

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter du 1er septembre 2023 et celles de
l’arrêté n°2022-43 du 13 juillet 2022 portant délégation de signature sont abrogées à la même date.

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Val-d’Oise.

Fait à Magny-en-Vexin, le  19/07/2023

Le comptable du SGC de Magny-en-Vexin,

M. Vincent LEFEVRE
Inspecteur Divisionnaire des Finances 

Publiques
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